
Boostrixtetra, suspension injectable en seringue
préremplie. Vaccin diphtérique, tétanique, coquelucheux
(acellulaire multicomposé) et poliomyélitique (inactivé),
(adsorbé, à teneur réduite en antigènes)
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Tension d'approvisionnement  20/06/2025

DCI

anatoxine diphtérique (bactérie/corynebacterium diphteriae)
anatoxine tétanique (bactérie/clostridium tetani)
antigène pertussique : anatoxine pertussique (bactérie/bordetella pertussis)
antigène pertussique : hémagglutinine filamenteuse (bactérie/bordetella pertussis)
antigène pertussique : pertactine  (bactérie/bordetella pertussis)
virus poliomyelitique souche Mahoney de type 1 inactivé (mammifère/singe/cellules vero)O)
virus poliomyélitique souche MEF-1 de type 2 inactivé (mammifère/singe/cellules vero)O)
virus poliomyélitique souche Saukett de type 3 inactivé (mammifère/singe/cellules vero)O

Indications

Laboratoire exploitant

Glaxosmithkline

Observations particulières

Vaccination de rappel contre la diphtérie, le tétanos, la coqueluche et la poliomyélite chez les sujets à partir de l’âge de
3 ans (voir rubrique 4.2).
Protection passive contre la coqueluche dans la petite enfance après immunisation maternelle pendant la grossesse
(voir rubriques 4.2, 4.6, 5.1).
L’administration de Boostrixtetra doit se baser sur les recommandations officielles.

Tension d'approvisionnement en ville.
Distribution contingentée en ville.
Les hôpitaux et les DROM ne sont pas impactés par ce contingentement.
Remise à disposition normale prévue fin décembre 2025.

  Pour connaitre les alternatives possibles à ce vaccin, consulter vaccination-info-service.fr ou bien se référer aux recommandations de la HAS ou auRésumé des caractéristiques du produit (RCP) pour ce vaccin.Afin de sécuriser autant que possible la situation en France et de préserver les stocks disponibles, la vente et l’exportation du médicament par lesgrossistes répartiteurs vers l’étranger est interdite à compter de la publication de cette fiche d’information sur notre site (application de la loi de santépublique 2016-41 publiée au Journal Officiel le 27 janvier 2016 et des dispositions des articles L. 5121-30 et L.5124-17-3 du Code la Santé Publique). Cette mesure d’interdiction de vente en dehors du territoire national, ou aux distributeurs en gros à l’exportation, doit être appliquée et respectéejusqu’à la remise à disposition normale du médicament, permettant un approvisionnement continu et approprié du marché national.
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